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INTRODUCTION ET RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

 

La Directive Européenne (2006/7/CE) concernant la gestion de la qualité des Eaux 
de Baignade a ®t® transpos®e en droit franais par la Loi sur lôeau et les milieux 
aquatiques (Loi du 30 décembre 2006 - art. 42), dont les dispositions sont 
codifiées aux articles L.1332-1 à L.1332-9 et D1332-14 à D1332-38  du code de la 
santé publique (CSP).  

 

Le décret du 18 Septembre 2008 et les trois arrêtés des 15 mai 2007, 22 et 23 
septembre 2008, sont venus compléter cette loi. 

Les principaux éléments prévus dans le cadre de ce dispositif sont en particulier : 

¶ Le recensement des eaux de baignade 

¶ Lô®laboration des profils de vuln®rabilit® des plages 

¶ Le programme de surveillance (prélèvements et analyses) 

¶ La gestion active des eaux de baignade 

¶ La réforme des modalités de classement 

¶ Lôinformation au public 

 

La circulaire n°DGS/EA4/2009/389 du 30 décembre 2009 précise que les profils 
des eaux de baignade, au sens de la directive 2006/7/CE, doivent être établis par 
les personnes responsables des eaux de baignade au plus tard le 1

er
 décembre 

2010. La présente circulaire vise à rappeler les objectifs sanitaires et les modalités 
dô®laboration de ces profils et à définir le rôle Agences Régionales de Santé 
(ARS). 

Sur un plan chronologique, ces dispositions vont se matérialiser de la manière 
suivante : 

 
Depuis 2010, le classement des eaux de baignade se fait sur la base des résultats 
de lôanalyse de 2 paramètres microbiologiques (E.coli et Entérocoques 
intestinaux) selon les seuils fixés par la directive de 2006, les coliformes totaux ne 
sont plus pris en compte. Lôanalyse se fait sur 4 ann®es cons®cutives. 
 
 La personne responsable de la baignade élabore, en vue de sa diffusion au 
public, un document de synthèse correspondant à la description générale de l'eau 
de baignade fondée sur le profil de celle-ci. Elle transmet au maire le profil et le 
document de synthèse et le maire transmet au directeur général de l'agence 
régionale de santé l'ensemble des profils et des documents de synthèse relatifs 
aux eaux de baignade de sa commune, élaborés par les personnes responsables 
d'eaux de baignade.  
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Au 1
er

 janvier 2011, la personne responsable de l'eau de baignade établit les 
proc®dures n®cessaires ¨ la mise en îuvre des mesures de gestion pr®vues afin 
de prévenir et gérer les pollutions à court terme.  

Elle informe le maire et le directeur général de l'agence régionale de santé dès 
qu'elle a connaissance de situations ayant ou pouvant avoir une incidence 
négative sur la qualité d'une eau de baignade et sur la santé des baigneurs. La 
personne responsable de l'eau de baignade prend les mesures de gestion 
adéquates afin d'améliorer la qualité de l'eau de baignade, d'assurer l'information 
du public et de prévenir l'exposition des baigneurs à la pollution, y compris la 
fermeture préventive et temporaire du site.  

La personne responsable d'une eau de baignade prend les mesures appropriées, 
réalistes et proportionnées, pour que l'eau de baignade soit au moins de qualité " 
suffisante ". Elle porte l'ensemble de ces mesures à la connaissance, à leur 
demande, du maire et du directeur général de l'agence régionale de santé. 

2012 sera marqu®e par lôentr®e en vigueur des mesures dôinformation du public 
(classement de lôeau de baignade la saison précédente, les résultats des analyses 
du dernier prélèvement réalisé, des informations sur les pollutions à court terme, 
les interdictions ou avis de fermetureé) 

 

 

Enfin, dès la fin de la saison balnéaire 2013, la surveillance engagée devra cette 
fois sôop®rer selon les seuils fix®s par la directive de 2006 et un classement des 
eaux de baignade selon 4 niveaux (insuffisante, suffisante, bonne  et excellente) 
sera mis en îuvre, sur la base des analyses men®es au cours des 4 ann®es 
précédentes  

 

 
Figure 1 : classification des eaux de baignade 

Paramètres 

Excellente 

qualité

Bonne 

qualité

Qualité 

suffisante

1 Entérocoques intestinaux (UFC/100 ml) 200 * 400 * 330 **

2 Escherichia Coli (UFC/100ml) 500 * 1000 * 900 **

* Evaluation au 95e percentile

** Evaluation au 90e percentile

percentile 95 < 200 200 < percentile 95 < 400

percentile 95 > 400 et 

percentile 90 < 330 percentile 90 > 330

Percentile 95 < 500 Excellente Bonne Suffisante Insuffisante

500 < percentile 95 < 

1000 Bonne Bonne Suffisante Insuffisante

percentile 95 > 1000 

et percentile 90 < 

900 Suffisante Suffisante Suffisante Insuffisante

Percentile 90 > 900 Insuffisante Insuffisante Insuffisante Insuffisante
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Côest donc d¯s ¨ pr®sent que des mesures dôencadrement et de r®duction des 
risques de contamination doivent être engagées, pour que les résultats analytiques 
des 3 années à venir ne pénalisent pas le classement des plages attendu en 2013. 

Le graphe suivant synth®tise lôensemble des dates cl®s : 

 

Le SMADESEP (Syndicat Mixte dôAm®nagement et de D®veloppement de 
Serre-Ponon) a notamment en charge lôam®nagement, lôentretien des berges 
et le balisage du lac. 
 
Il a, à ce titre, engagé la réalisation des profils de vuln®rabilit® de lôensemble 
des sites de baignade r®f®renc®s par lôARS sur le lac de Serre-Ponçon, dont 
la baignade des eaux douces sur la commune de Crots. 

 

oOo 



SMADESEP 

PROFILS DE VULNERABILITE DES ZONES DE BAIGNADE DE LA RETENUE DE SERRE PONCON 

PROFIL DE LA PLAGE DES EAUX DOUCES ð COMMUNE DE CROTS 

 
 

ARTELIA ï CKI/EDH/VPT ï N° 424 1371 ï MARS 2014 PAGE 7 

1. ETAT DES  LIEUX 

1.1. SITUATION DE LA PLAGE 

La plage des eaux douces se situe ¨ lôouest du bourg principal de Crots. 

 
 Figure 2 : localisation générale de la baignade des Eaux Douces 

Lôacc¯s se fait par la route nationale n°94. 

La délimitation précise de la plage est fournie sur la photo aérienne qui suit : 

  
Figure 3 : localisation détaillée de la zone de baignade 
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1.2. DESCRIPTION DE LA PLAGE 

Lôacc¯s ¨ la zone de baignade se fait via une plage enherbée et caillouteuse présentant les 
dimensions suivantes : 80 m x 50 m soit une surface de 4 000 m².  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 4 : Pente de la zone de baignade 

Ce site fait partie des zones publiques gérées par le SMADESEP : il sôagit principalement dôune 
zone dédiée aux activités nautiques dévolues à la planche à voile et au kitesurf. Bien que non 
conseillée, la baignade y est une activité pratiquée. 

Il nôexiste pas de poste de secours sur cette la plage, et la baignade nôest donc pas surveill®e. Il 
nôexiste pas dôarr°t® municipal interdisant la baignade. 

Le SMADESEP considère que comme pour les plages surveillées, la durée de la saison 
baln®aire sô®tend du 1

er
 juillet au 31 août. 

 

La route nationale n°94 se situe au nord immédiat de la plage. 
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Figure 5 : photographies du site (septembre 2011) 

Les activités pratiquées sur cette plage sont les suivantes : 

¶ Baignade  

¶ Ski nautique 

¶ Voile 

¶ Kitesurf 
 

 



SMADESEP 

PROFILS DE VULNERABILITE DES ZONES DE BAIGNADE DE LA RETENUE DE SERRE PONCON 

PROFIL DE LA PLAGE DES EAUX DOUCES ð COMMUNE DE CROTS 

 
 

ARTELIA ï CKI/EDH/VPT ï N° 424 1371 ï MARS 2014 PAGE 10 

On y trouve également : 

¶ Des toilettes (2) 

¶ Des douches (2) 

¶ Un point dôeau. 

Le secteur se trouve dans une zone isolée des habitations hormis le petit hameau de Montmirail 
qui se trouve au nord-est de la plage. 

 

La plage est également bordée  au nord-est par une cimenterie. 

La fréquentation de la plage est estimée à 150 personnes en jour de pointe. 

 
 
Le point de prélèvement de lôARS est localisé aux coordonnées approximatives X = 925 299  ï 
Y =1 956 260  (Projection Lambert II).  

 

 

 
Figure 6 : description de la zone de baignade 
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1.3. CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

La plage se situe entre les exutoires du Torrent de Boscodon en amont et de la Combe de 
Ruine Noire en aval.  

Les éventuelles pollutions transportées par ce torrent ou combe pourraient avoir un impact sur 
la qualité des eaux de baignade. La combe de ruine noire débouche à proximité immédiate de 
la plage : toutefois le bassin versant est concerné essentiellement par de la végétation ce qui 
limite les impacts polluants notamment de temps de pluie. 

Des matières en suspension en provenance du cône de déjection du Boscodon ont déjà été 
observées à proximité de la plage. 

 

 
Figure 7 : Carte de lôhydrologie de la Commune de Crots 
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1.4. CONDITIONS CLIMATIQUES 
 
Les informations présentées ci-dessous sont issues de Météo France. 
 
On pourrait résumer le climat des Hautes Alpes par les mots "méditerranéen de montagne". 
Largement ouvert vers le sud par les vallées de la Durance et du Buëch, le territoire est assez 
bien influencé par le climat méditerranéen. On y retrouve également, de par sa topographie, les 
caractéristiques d'un climat de type montagnard. 
 
Les perturbations qui le traversent ont une activité pluvieuse plus marquée au vent du relief 
(blocage et soulèvement de la masse d'air) que sous le vent où l'effet de Foehn se fait ressentir 
(assèchement de la masse d'air). 
 
Le col Bayard (au nord de Gap) et celui du Lautaret marquent ainsi des limites climatiques. La 
brise influence fortement le vent, tant en direction qu'en vitesse. Néanmoins, l'influence 
océanique reste perceptible, notamment sur le nord et l'ouest du département. Cet aspect 
montagnard engendre donc des particularités régionales. 
 
La position méridionale de lôEmbrunais et son altitude modérée (800 a 1100m pour les zones 
habitées) lui confèrent un climat relativement doux et des hivers moins longs que sur le secteur 
du Briançonnais (la neige au sol y disparaît environ un mois plus tôt au printemps). 

 

1.4.1. TEMPERATURE 

On dénombre à Embrun en moyenne 103 jours par an avec gel. La température record la plus 
froide est de -19,1 °C enregistrée le 9 janvier 1985 et la plus chaude de 36,0 °C enregistrée le 
27 juillet 1983. Embrun est une des villes les plus ensoleillées de France avec un 
ensoleillement annuel égal à 2505 heures. 

Tableau 1 : Température moyenne à embrun de 1961 à 1990 

 

1.4.2. PRECIPITATIONS 

En moyenne, les hauteurs annuelles pr®cipit®es sont de lôordre de 720 mm. 

Le tableau ci-dessous présente les précipitations moyennes mensuelles sur la station dôEmbrun 
entre 1961 et 1990 : 

 

 

 

mois jan. fév. mar. avr. mai jui. jui. aoû. sep. oct. nov. déc. année

Température 

minimale 

moyenne (°C)

-3,2 -2,1 0,1 3,1 6,7 9,9 12,4 12,1 9,7 5,8 0,9 -1,9 4,4

Température 

moyenne (°C)
1,2 2,7 5,5 8,7 12,7 16,2 19,3 18,8 15,9 11,4 5,6 2,4 10

Température 

maximale 

moyenne (°C)

5,7 7,6 10,9 14,4 18,6 22,4 26,2 25,5 22,1 16,9 10,4 6,7 15,6

Relevé météorologique d'Embrun (altitude : 871 m), période 1961-1990

http://fr.wikipedia.org/wiki/9_janvier
http://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier
http://fr.wikipedia.org/wiki/1985
http://fr.wikipedia.org/wiki/27_juillet
http://fr.wikipedia.org/wiki/Juillet
http://fr.wikipedia.org/wiki/1983
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Tableau 2 : Précipitations moyennes 
 

Mois  Janv.  Fév.  Mars  Avril  Mai  Juin  Juillet  Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc. 

Précipitations moyennes  
mensuelles en mm 

60,2 54,0 55,9 56,7 61,0 65,2 46,9 54,7 56,3 73,7 73,0 58,2 

 
Figure 8 : Précipitations moyennes annuelles 

Les précipitations sont relativement stables au cours de lôann®e avec des maximums en 
automne (octobre et novembre) 

1.4.3. VENTS 
 

Le relief le canalise selon un axe sud-ouest/nord-est et la bise ne s'y fait pas sentir. 
 
Les statistiques basent sur les observations entre août 2002 et juin 2011 tous les jours de 7h à 19h, 
heure locale à Embrun.  
 

Tableau 3 : vents dominants 

 

 
 
 

 
 
 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Précipitations moyennes annuelles 

précipitations en mm

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Juin Jui Aoû Sep Oct Nov Dec TOT

Direction du vent

dominant

Probabilité du vent

> = 4 Beaufort (%)
23 1923 22 17 14 16 1619 16 22 26 20



SMADESEP 

PROFILS DE VULNERABILITE DES ZONES DE BAIGNADE DE LA RETENUE DE SERRE PONCON 

PROFIL DE LA PLAGE DES EAUX DOUCES ð COMMUNE DE CROTS 

 
 

ARTELIA ï CKI/EDH/VPT ï N° 424 1371 ï MARS 2014 PAGE 14 

 
Figure 9 Rose des vents (station dôembrun ï 2002 ï 2011) 

1.5. COURANTOLOGIE 

Aucune ®tude sp®cifique nôa ®t® r®alis®e sur la courantologie de la retenue de Serre-Ponçon. 
Les éléments ci-après sont basés sur des observations scientifiques et des utilisateurs de la 
retenue (clubs de voilesé) 

Il existerait sur la retenue de Serre-Ponçon deux phénomènes courantologiques : 

¶ Un courant de fond constitu® par le fil dôeau de la Durance, qui traverse la retenue dôEst 
en Ouest. Ces eaux plus froides ne se mélangent pas au reste de la lame dôeau, et 
traversent ainsi la retenue par le fond, en suivant le lit historique de la Durance.  

¶ Des courants de surface, générés par la brise thermique locale qui souffle elle dôOuest 
en Est ou le vent dôEst, qui souffle dôEst en Ouest. Le phénomène de brise thermique 
sôinstalle g®n®ralement en d®but dôapr¯s-midi sur Serre-Ponçon, du fait de la différence 
de temp®rature entre les sommets dôaltitude alentours (aux environ de 3000m NGF) et 
le fond de vallée Durance (aux environ de 800m NGF). Cette différence de température 
créée par le rayonnement solaire en journée crée ainsi une convection du fond de 
vallée vers les hauts sommets de la Haute-Durance. Le thermique sur Serre-Ponçon 
(mélange complexe de « brise de pente » et de « brise de vallée ») est ainsi « en 
place » uniquement en été : il sôinstalle vers 13-14h lorsque le réchauffement 
sôintensifie, et d®croit vers 18-19h avec le déclin des rayons solaires. En dehors de 
cette p®riode horaire, le ph®nom¯ne sôinverse (brise descendante de pente et de 
vall®e) mais nôest pas assez significatif pour influencer le plan dôeau qui reste calme. 
Contrairement ¨ la brise thermique qui sôinstalle tous les jours ¨ la saison chaude, le 
vent dôest (la Lombarde soufflant dôItalie) est assez rare et plut¹t synonyme de mauvais 
temps. Ce r®gime de vent (vent m®t®o dôaltitude) est toutefois plus fort que la simple 
brise et prend ainsi le dessus sur la brise lorsquôil souffle, ce qui fait que les jours de 
« lombarde è, le courant de surface est dôest ! 

Entre le fond et la surface, nous nôavons aucune connaissance en matière de courantologie. 
Ceci est notamment le cas dans de nombreuses criques abritées des vents dominants mais 
aussi aux confluences des principaux affluents (Boscodon, Réallon, Moulettes) : même si leurs 
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eaux plus froides tendent à rejoindre directement la Durance au fond de la retenue, nous ne 
savons pas ce quôil se passe entre lôentr®e dans la retenue ¨ c¹te haute (780m NGF) et la 
confluence avec le lit de la Durance (environ 760m NGF à Savines le Lac par exemple). 

1.6. CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE, ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

La commune de Crots comptait 928 habitants au dernier recensement INSEE de 2008.  

Le nombre de logements comptabilisés était de 725 dont 40% correspond à des résidences 
secondaires. Le nombre de lits marchands sô®levait ¨ 1 377 en 2009. 

Dôapr¯s les donn®es de 2009 de lôobservatoire ®conomique des Hautes-Alpes, la capacité 
dôaccueil touristique sô®l¯ve ¨ 2 557 personnes. 

1.7. OCCUPATION DES SOLS 

Le territoire de la Commune de Crots est occupé en majorité par des terrains naturels (forêts ou 
autre végétation), des terres agricoles et de lôhabitat (diffus pour la plupart sauf dans le centre-
bourg). 

Les surfaces non construites présentant une surface conséquente peuvent être potentiellement 
polluantes mais cette pollution reste toutefois modérée par rapport à des pollutions générées 
par des surfaces urbaines (habitat dense ou activités).  



SMADESEP 

PROFILS DE VULNERABILITE DES ZONES DE BAIGNADE DE LA RETENUE DE SERRE PONCON 

PROFIL DE LA PLAGE DES EAUX DOUCES ð COMMUNE DE CROTS 
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Figure 10 : occupation du sol sur la commune de Crots 










































